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[Points 4, a, et 5 de l'ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Fletcher-Cooke, 
representant special de I' Autorite administrante pour le 
Territoire smts tutel/e du Tanganyika, prend place a Ia 
table du C mzseil. 

0UESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE Sot.:S TUTELLE 
- ET REPONSES DU REPRESENTANT ET DU REPRESENTANT 

SPECIAL DE L'AUTORITE ADMINISTRANT£ (suite) 

Progres politique (suite) 

I. M. YANG (Chine), ra ppelant une question qu'il 
avait posee a Ia seance precedente, demande si le 
Tanganyika African National Congress existe toujours 
et si, dans l'affirmative, M. Zuberi-Mtemvu en est 
toujours le president. 
2. M. FLETCHER-COOKE (Representant special) 
repond que le Tanganyika African National Congress 
a tenu en novembre ou decembre 1958 une reunion 
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annuelle a laquelle ont assiste une vingtaine de per
sonnes et a laquelle M. Zuberi-Mtemvu a ete reelu 
president. 
3. M. YANG (Chine) demande si les bruits selon 
lesquels des entretiens secrets auraient eu lieu entre les 
dirigeants de !'United Tanganyika Party (UTP) et de 
la Tanganyika African National Union (TANU) au 
sujet d'une fusion eventuelle sont fondes. 

4. M. FLETCHER-COOKE (Representant special) 
confirme que les representants de la T ANU et de 
l'UTP ont eu des entretiens avant les elections. Le 
representant special n'y a pas assiste et ne sait rien 
d'autre a leur sujet que ce qui a paru dans la presse. 
Quel qu'ait ete le but de ces entretiens, ils ne semblent 
pas avoir donne de resultats concrets. 

5. M. YANG (Chine) demande au representant 
cial si tous les candidats africains aux elections sont 
membres de Ia T ANU, combien de candidats europeens 
ou asiatiques sont membres de l'UTP ou beneficient de 
son appui et si les candidats europeens ou asiatiques 
rechercheront ou obtiendront l'appui de Ia T ANU. 

6. M. FLETCHER-COOKE (Representant special) 
repond que, pour le siege de Dar-es-Salam reserve a 
un Europeen, un candidat beneficie de l'appui de Ia 
TANU; son adversaire se presente comme independant 
et s'est devoue depuis longtemps, au Tanganyika, a la 
chose publique. Pour le siege de Dar-es-Salam reserve 
a un Asiatique, un candidat est appuye par !'Asian 
Association et par Ia TANU, un autre se presente 
comme independant. Dans Ia province du Sud, seule 
autre province Otl Une election est disputee, i1 y a deux 
candidats asiatiques; l'un a l'appui de la T ANU et 
!'autre se presente comme independant. 

7. . Pour tous les sieges ou les candidats ont ete elus 
sans opposition, tous les Africains sbnt membres de la 
T ANU, et tous les Europeens et Asiatiques ont re<;u 
)'approbation et l'appui de Ia TANU. 
8. Aucun candidat asiatique ou europeen n'est mem
bre de l'UTP; un des Europeens en etait membre 
autrefois mais en a demissionne i1 y a quelque temps. 

9. M. YANG (Chine) demande au representant spe
cial d'expliquer pourquoi il y a une majorite d'electeurs 
asiatiques a Dar-es-Salam. 
10. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond qu'il ne veut voir a cela que dett..'i:: raisons: 
ou bien les Asiatiques se sont fait inscrire en nombre 
proportionnellement plus eleve, ou il existe en fait a 
Dar-es-Salam un plus grand nombre d'Asiatiques 
remplissant les conditions requises pour etre electeurs. 

11. lVI. YANG (Chine) demande au representant 
special, au sujet du comite postelectoral qui doit etre 
cree apres Ia deuxieme partie des elections au mois de 
fevrier 1959, d'indiquer au Conseil de tutelle a quel 
moment ce comite sera nomme et ce que seront sa 
composition et son mandat. 
12. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond que Ie Gouverneur a !'intention d'annoncer 
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au mois de mars le mandat et Ia composition du comitc 
postclectoral. II a. deja etc indiqu~ ~u Conseil. qu; .cc 
comite sera essentJellement un comtte du Consell lcgts
latif; !e Gouverneur s'est reserve le droit d'y faire 
entrer une ou plusieurs personnes non membres du 
Conseil legislatif qui pourraient apporter une contribu
tion particuliere a ses travaux. Le Gouverneur ne 
pourra evidemment prendre une decision sur sa com
position qu'apres Ia deuxJe~e partie ~e? .eiecti<;ms .. !Je 
meme, il n'a pas encore ete pns de deCISIOn defimttve 
quant au mandat du comite. 

13. M. YANG (Chine) dit qu'il a note, d'apres 
!'expose preliminaire du representant special (942eme 
seance), qu'une opposition s'est manifestee centre qua
tre conseils de district au mains, qu'une enquete a ete 
ouverte dans un cas et que, si cette enquete conclut a 
Ia creation d'une forme d'administration locale nette
ment differente de !a forme actuelle, et plus satis
faisante, Ie gouvernement s'efforcera de remplacer Ia 
forme actuelle d'administration locale par Ia nouvelle. 
M. Yang voudrait savoir si une telle decision porterait 
sur !'ensemble des conseils de district. 

14. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) rappelle qu'il a indique, dans son expose preli
minaire, que cinq des conseils de district fonctionnen~ 
de fac;on satisfaisante, mais que des difficultes ont surgt 
au sujet de quatre autres conseils. C'est a Geita que 
s'est manifestee !'opposition Ia plus grave, a !a suite de 
laquelle le gouvernement a charge d'une enquete un 
haut fonctionnaire dont il examine actuellement les 
recommandations; le gouvernement tiendra certaine
ment compte de ses conclusions s'il semble y avoir de 
bonnes raisons de modifier Ia forme actuelle de !'admi
nistration locale rurale dans toute autre region. 

15. M. YANG (Chine) demande si le representant 
special peut donner de nouveaux renseignements sur Ia 
question de !a decentralisation. 

16. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) dit que le gouvernement ne juge pas souhaitable 
d'envisager actuellement Ia creation de conseils provin
ciaux. Cependant, on a donne des instructions adminis
tratives dont on espere qu'elles aboutiront a une decen
tralisation de l'autorite administrative de Dar-es-Salam 
en faveur des provinces en ce qui concerne notamment 
Ies divers departements et les commissaires provinciaux. 
17. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) fait obser
ver que, si les candidats de Ia T ANU obtiennent, a Ia 
deuxieme partie des elections, les trois sieges pour les
quels il y a plus d'un candidat, le Conseil legislatif sera 
presque entierement sous le controle de Ia T ANU. 
18. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond que Ia TANU n'a pas donne,son ::pp:oba
tion en faveur des deux membres europeens mdepen
dants elus a Ia premiere partie des elections. Si les 
candidats de Ia T ANU remportent les trois sieges pour 
lesquels il y a plus d'un candidat, on fourr~ dire. que, 
sur 30 membres elus, 28 auront re<;u I appm offietel de 
Ia T ANU et que Ies deux autres seront des indepen
dants. 
19. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) demande 
quelle est approximativement Ia proportion des musul
mans dans Ia population du Tanganyika et queUe est 
!'attitude de Ia population africaine sur Ia question du 
suffrage feminin. 
20. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) dit que Ia population musulmane africaine compte, 
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selon les estimations, entre 2 millions et 2.500.0( 
personncs, sur une population africaine d'envin 
8.750.000 habitants. II n'a pas connaissance que ]; 
Africains musulmans ou d'autres habitants musulmar 
du Territoire scient opposes a l'exercice du droit i 
vote par Ies femmes. 

21. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) demande 
que! moment !'on peut prevoir que de nouvelles l" 

formes constitutionnelles seront promulguees. 

22. 11. FLETCHER-COOKE (Representant sp 
cia!) repond que, pendant Ia seconde quinzaine ' 
mars 1959, Ies debats du Conseil legislatif seront pn 
bablement consacres en grande partie a l'examen de' 
declaration que le Gouverneur se propose de faire le 1 
mars. La session du Conseil sera ensuite suspend·: 
pour une courte duree; Ie budget sera vraisemblabl: 
ment presente vers Ia fin d'avril et Ia discussion budg: 
taire prendra sans doute Ia plus grande partie des me 
de mai et de juin. II est done peu probable que Ie com:" 
postt~lectoral puisse se reunir officiellement plus d'u: 
ou deux fois avant le debut de juillet, puisque taus s 
membres seront vraisemblablement occupes par I· 
affaires courantes du Conseil h~gislatif. II est impossil 
de prevoir quels problemes particuliers seront soun 
au comite, car cela depend en partie de son mandat. 
se peut que certains des problemes constitutionnels q" 
se posent au Tanganyika fassent !'objet de discussio: 
directes entre le gouvernement et Ies membres Clus " 
que Ie Comite n'en soit pas saisi du tout. En outr 
meme si Ies discussions sur Ies problemes constitutic: 
nels se deroulent de fac;on aussi satisfaisante que pc 
sible, leurs resultats devront etre examines par le ~ 
cretaire d'Etat aux colonies a Londres et les conclusio: 
qui seront finalement retenues devront etre mtses t 

forme constitutionnelle. 

23. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) deman. 
que! est le chiffre de Ia population europeenne resi<k 
de fa<;on permanente au Tanganyika. 

24.: M. FLETCHER-COOKE (Representant sp 
cia!) dit que, selon les estimations, le nombre dr 
Europeens qui resident de fac;on permanente au Tang. 
nyika parce qu'ils y possedent des terres ou des affair: 
est compris entre 4.000 et 5.000. 

25. M. SEARS (Etats-Unis d'Amerique) fait rem:r 
quer que Ia population blanche installee de fac;on p~ 
manente au Tanganyika ne differe pas sensiblemer 
par le nombre, de celle de Ia Nigeria, ce qui semb1er: 
indiquer, selon lui, que Ie progres politique du Terr 
toire sera a l'avenir plus ou moins analogue au progr: 
politique qui se manifeste actuellement en Nigeria. 

26. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) demande 
le representant special peut dire pour quelle raison 
nombre des electeurs qui se sont fait inscrire pour I 
elections au mois de septembre 1958 a ete aussi faib' 
II aimerait aussi savoir, si possible, a combien !\ 
estime le nombre des Africains, des Asiatiques et d 
Europeens qui ont effectivement vote. 

27. M. FLETCHER-COOKE (Representant sf 
cia!) declare qu'il est difficile de dire pourquoi t 

aussi petit nombre de ceux qui remplissaient l 
conditions requises pour demander leur inscripti 
sur Ies listes electorales l'ont fait effectivement. r 
importante campagne d'information a ete faite ava 
Ia premiere partie des elections et les habitants out, 
largement le temps de s'inscrire. II ne faut pas oubE 
que c'etait Ia premiere fois que des elections . 



Conseil legislatif avaient lieu au Tanganyika; il est 
probable qu'a l'avenir le nombre des electeurs sera 
plus elevc, car !'interet du public a ete eveille par les 
elections qui ont eu lieu. 

28. Sans pouvoir donner de chiffres precis, M. 
F1etcher-Cookc a Ia certitude qu'en dehors des 
Africains un nombre considerable d'Europeens et 
d'Asiatiques qui remplissaient les conditions requises 
pour se faire inscrire sur les listes electorales ne sc 
~ont pas prcsentes. Le Gouvernement du Tanganyika 
n'a pas pour pratique de classer les electeurs scion Ia 
race, etant donne qu'ils sont tous consideres comme 
des Tanganyikais. M. Fletcher-Cooke peut toutefois 
indiquer que, pour les deux parties des elections, les 
electeurs africains representaient plus des deux tiers 
du corps electoral. 

29. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) demande si 
les orateurs politiques irresponsables qui ont provoque 
des difficultes pendant les elections appartiennent a 
un parti politique particulier. 

30. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond que les personnes en question n'ont pas 
suscite de difficultes au cours des elections mais qu'elles 
ont, durant les derniers mois, incite Ia population du 
Sukumaland a braver les autorites indigenes. La 
plupart etaient membres de Ia T ANU. II tient toute
fois a souligner qu'en plusicurs occasions M. Nyerere, 
qni est 1c president de ce parti, a fait des remontrances 
it ce sttjet a ses partisans, tant dans des discours que 
dans des bulletins d'information; dans nombre de 
cas, il a declare dcsapprouver les propos tenus par ccs 
orateurs. 

31. AL EDMONDS (Nouvelle-Zelande) note avec 
satisfaction que M. Nyerere semble etre le leader des 
mcmbres clus et que ecs derniers COoperent sincere
meat avec lc gouvernement. I1 demande si !'on a 
examine la possibilitc d'attribuer a M. Nyerere Ull 

siege au Conseil executif. 

32. .1\L FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) suppose que Ia question de la participation aux 
organes executifs de membres elus du Conseil legis
latif sera l'une des questions que le Gouverneur abor
dera dans le discours qu'il prononcera en mars 1959 
dcvant le Conseil legislatif. · 

33. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) rappelle les 
nouvelles de pressc scion lesquelles, peu apres les 
Clcctions au Tanganyika, une conference panafricaine 
s'cst tenue dans Jc Territoire ct certains membres de 
Ia T ANU sont dcvenus membres d'un comite de 
vigilance institue par cette conference; il demande si 
les idees du Pan-African Freedom Movement of East 
and Central Africa ont joue un role quelconque dans 
lcs elections et si un grand nombre d'electeurs s'intc
rcsscnt a ce mouvement ou lui donnent leur appui. 

34. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) pense qu'il n'existe pas de rapport entre les 
resultats des elections et la reunion de Ia conference, 
sauf en cc qu'ils temoignent tous deux d'une plus 
grande prise de conscience politique dans le Territoire. 
Bien que le Pan-African Freedom Movement of East 
and Central Africa ne soit pas un mouvement spcci
flquement tanganyikais, M. Nycrcre a participc activc
ment a son organisation et son secretariat a etc installe 
a Dar-es-Salam. Seuls les partis politiques et des 
organisations telles que les syndicats peuvent adherer a 
ce mouvement, et non les individus. C'est ainsi que Ia 
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T ANU elle-meme en est membre et que des partis 
politiques des territoires voisins peuvent le devenir, 
comme certains en ont deja fait Ia demande. 

35. M. EDMONDS (Nouvellc-Zelande) demande 
s'il a ete envisage de donner a la Convention des 
chefs un caractere plus officiel. II voudrait savoir aussi 
quels sont les rapports entre cette convention et le 
Conseil legislatif, et notamment si le Conseil estime 
que l'activite de Ia convention fait double emploi avec 
la sienne ou si elle Ia complete. 

36. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond que Ia convention n'a aucun caractere 
officiel actuellement. Elle a etc formee sur !'initiative 
des chefs eux-memes, avec l'appui et !'encouragement 
sans reserve du gouvernement. Le gouvernement l'a 
consultee sur un certain nombre de questions impor
tantes, notamment sur le regime foncier et sur des 
amendements eventuels au projet de loi sur les articles 
du code penal relatifs a la peine capitale, et il a 
tenu compte de ses avis quand il a pris des decisions de 
politique generale. Au cours de l'ete de 1958, le 
Conseil legislatif a adopte a l"unanimite une resolution 
demandant au gouvernement de prendre des mesures 
speciales pour renforcer le role joue par les chefs. A 
Ia suite de cette demande a etc constitue le groupe de 
travail compose de quatre chefs et de quatre ministres 
du gouvernement, dont M. Fletcher-Cooke a parle 
dans son expose preliminaire (942eme seance). A la 
reunion qu'elle a tenue en decembre, Ia Convention 
des chefs a accueilli favorablement les propositions 
presentees par le groupe de travail. M. Fletcher-Cooke 
est certain que cette question tiendra une place impor
tante dans les prochaines discussions sur les questions 
constitutionnelles. 

37. M. EDMONDS (Nouvelle-Zelande) demande si 
les objectifs du plan dont il a ete question a la vingt 
ct unieme session du Conseil (872eme seance) et qui 
prcvoyait que 4.000 personnes recevraient une forma
tion de fonctionnaires, soit avant leur engagement, soit 
en cours d'emploi, ont etc atteints. 

38. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond qu'il ne dispose pas de chiffres precis, 
mais it sait que l'on a prevu que 4.000 personnes 
environ reccvraient une formation. II n'y a aucune 
raison de douter qu'un nombrc sensiblement egal de 
functionnaires aient effectivcment re<;u Utlc telle for
mation. 

39. U THANT (Birmanie) vottdrait savoir pendant 
combien de mois les electeurs ont eu la possibilite de 
s'inscrire sur les listes electorates pour Ies elections de 
septembrc 1958, queUe est Ia repartition par circons
cription des electeurs inscrits et Ia proportion de 
femmes inscrites sur les listes electorales. 

40. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) dit que les electeurs ont pu s'inscrire sur les 
Estes electorates a partir du 1er aoftt 1957; les inscrip
tions ont etc closes le 31 decembre 1957; par conse
quent, les electeurs ont ptt s'inscrire pendant cinq mois. 
Sur 28.526 electeurs inscrits, 7.044 etaient originaires 
de Ia province de Tanga, 5.912 de la province de 
l'Ouest, 5.658 de la province du Nord, 5.283 de la 
province des Hautes Terres du Sud et 4.629 de la 
province de !'Est. A sa connaissance, on n'a pas 
calcule le nombre de femmes inscrites, mais it serait 
possible de le faire en se fondant sur les registres 
clcctoraux qui sont tous publics. 



rurale a adopter. Le representant special souligne 
toutefois que Ia partie de !'ordonnance a laquelle s'est 
refere le representant de Ia Birmanie represente une 
mesure positive, car elle sauvegarde le pouvoir des 
chefs africains dans les regions ou des conseils de 
district ont ete crees. 
71. U THANT (Birmanie) demande combien d'Afri
cains occupent des postcs dans les echelons supcrieurs 
de Ia fonction publique ct que! est 1c poste de direction 
1c plus eleve de Ia fonction publique qui soit a l'hettre 
actuelle occupe par un Africain; il demande cgalement 
combien de fonctionnaires ont etc recrutes outre-mer 
durant les annees 1957 et 1958, quels sont lcs termes 
de leur contrat et, enfin, combien il s'est trouve en 
1957 et 1958 d'Africains susceptibles, d'apres leur 
competence, d'etre nommes aux pastes laisses libres 
par le depart de non-Africains. 

72. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) dit que 181 Africains occupent des postes de 
direction comparables a ceux qu'occupent des fonc
tionnaires europeens ; dans certains cas, ils ont meme 
des f onctionnaires europeens sous leurs ordres. Le 
representant special precise qu'a sa connaissance les 
deux postes les plus cleves occupcs a l'heure actuelle 
par des fonctionnaires africains sont ceux de com
missaire de district ct de mcdecin-chef de service 
medical de province. Il y a huit fonctionnaires mcdi
caux africains qualifies dans le service medical officiel 
et un certain nombre de fonctionnaires agronomes 
titulaires de grades universitaires et de diplomes. . 

73. Le representant special s'efforcera d'obtenir les 
chiffres relatifs au nombre de fonctionnaires recrutes 
outre-mer en 1957 et 1958 avant la fin de la pcriode 
des questions relatives au Tanganyika. Etant donne 
que presque tous les postes cleves des services gouvcr
nementaux du Tanganyika sont pourvus par voic 
cl'avancemcnt dans Jc service meme, il est difficilc de 
dire exactement combien d'Africains ont etc nommcs 
en remplacemeut de fonctionnaircs europeens dans le 
courant d'une annee donnee. Pendant l'annee qui vient 
de s'ecouler, le nombre des fonctionnaires administra
tifs africains a considerablement augmente. Environ 45 
Africains occupent a l'heure actuelle, dans !'admi
nistration provinciale, des postes de fonctionnaire de 
district qui etaient, jusqu'~l une date recente, occupes 
par des Europeens. II s'cfforcera cl'obtcnir des rensci
gnements plus dctaiUes au sujet de Ia troisiemc et de la 
quatrieme question posccs par le representant de la 
Birmanie. 

74. Rcpondant a une autre question de U THANT 
(Dirmanie), M. Fletcher-Cooke (H.eprescntant special) 
declare que l'ttn des deux ctudiants africains qui pour
suivaient leurs etudes a Cambridge a ete nomme 
fonctionnaire de district. L'autre candidat a malheu
reuscment echouc a l'cxamcn. 
75. U THANT (Birmanie), rappelant que le repre
sentant special avait dit a Ia vingt et unieme session 
(872emc seance) que l'on cnvisageait de donner de 
l'avancement a deux ou trois fonetionnaires adjoints 
de district et de les nommer fonctionnaires de district, 
demande si cet avancement leur a en fait etc accordc. 

76. l\L FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) rcpond qu'il n'est pas en mesure de repondre sur 
ce point precis. Six commissaires adjoints de district 
africains exercent les fonctions de commissaire de 
district en vue d'etre promus ulterieurement a ce 
poste; au moment oil le representant special a quitte 
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le Tanganyika:, !'intention du gouvernement etait de 
proceder sans retard a ces promotions. 

77 . . l.! THANT (Birmanie) declare que Ia Mission 
de vtstte des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de !'Afrique orientale (1957) a re~u un certain 
nombre de demandes d' Africains qui desiraient que des 
mes:-tres plus energiques soient prises pour former des 
Afncains a des postes de direction. La Mission a 
ega_I~ment constatc que les deux principaux partis 
~ohttques, la TANU et l'UTP, considerent que !'adop
tion de mesures de cet ordre etait essentielle pour 
faciliter !'evolution du Territoire vers !'autonomic. Les 
mcmhres representants africains du Conseil hSgislatif 
out cgalemcnt demande Ia mise en train d'un pro· 
gramme encrgique de formation qui aurait pour objet 
de donner a des etudiants africains selectionnes de 
plus grandcs possibilites de faire leurs etudes a l'etran
ger; d'agrandir !'ecole administrative locale de Mzumbe 
pour y organiser des cours de formation de fonction· 
naircs; de crcer des services de formation interessant 
di verses branches de 1' Administration qui permettront 
aux fonctionnaircs africains reunissant les conditions 
rcquiscs d'accCdcr it des postes superieurs; d'organiser 
des cours de formation en matiere d'administration 
publique au college universitairc de Makerere; d'assurer 
!'organisation par ce college d'un service d'etudcs 
cxtra-muros dans le Territoire; et de crcer a une 
date aussi rapprochce que possible une universite au 
Tanganyika. Le n~presentant de Ia Birmanie demande 
au representant special queUes mesures autres qu', 
celles qui sont mcntionnees au paragraphe 49 de 
document T/1362 ont etc prises depuis lors par 
J'Autoritc administrante en vue d'organiser un tel 
programme de formation. 
78. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial). rcpondant aux deux derniercs questions, indiqm 
que le service d'ctudes extra-muros de Makerere prend 
en ce moment les dispositions voulues pour commencer 
!'execution d'un projet interessant le Territoire. Le 
Gouvernement du Tanganyika a re~u le rapport que 
le groupe de travail de l'enseignement superieur a 
prepare sur l'universite que l'on envisage de creer au 
Tanganyika et il l'etudie actuellement. M. Fletcher
Cooke rappelle au Conseil que Ia creation d'un collt':ge 
universitaire au Tanganyika entrainera des frais ~~ 
qu'il est ncccssaire de l'organiser en fonction de5 
facilitcs d'cnscignemcnt superieur qui existent en 
Afrique orientale. 

79. En cc qui concerne Ia formation d'Africaiu~ 
qualifies a des postes superieurs de !'Administration. 
le representant special a deux observations ;l. faire. La 
premiere est que de nombreux Africains parmi Ie: 
mcilleurs diplomcs de Makerere sont actuellemen: 
at~ircs pa~ d;s c~rrieres commerciales e? Afrique 
onentale; tl s ensmt naturellement que moms d' A£ ri
cains sont disponiblcs pour entrer dans l'Administra· 
tion. En deuxieme lieu, bien que le manque de 
ressourees financieres ne eonstitue pas un obstacle 
pour un Africain desireux de faire des etudes post· 
secondaires a Makerere, environ 21 pastes sont 
demeures vacants en 1958, faute de ec·mdidats reunis· 
sant les conditions requises par les autorites de 
Makererc. Le fonds de bourses du gouvernemcn: 
dispose toujours des credits necessaires pour les 
candidats qui souhaiteraient suivre des cours d' ensei
gnement superieur au Royaume-Uni et ailleurs 0~ 
completer le montant des bourses offertes par' de5 
Etats Membres de !'Organisation des Nations Unies 



80. Le Gouverneur s'interesse personnellement a un 
plan analogue a celui qui a etc expose par le repre
sentant de la Binnanie et aux termcs duquel des 
Africains deja employes par !'Administration seraient 
choisis pour suivre un cours intensif de formation qui 
leur permettra d'obtenir rapidement de l'avancement. 

81. U TRANT (Birmanie), se referant au para
graphe 86 du rapport annuel, demande combien d'au
tochtones ont pose leur candidature a des pastes cleves 
clans les branches professionnelles et techniques de Ia 
fonction publique au cours de l'annee 1958 et combien 
d'etudiants du Tanganyika parmi ceux qui ont ete 
admis a !'ecole d'ingenieurs de Kampala avant 1956 
sont devenus de puis des candidats susceptibles d' etre 
nommes dans !'administration des travaux publics et 
dans d'autres departements. 

82. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond qu'il s'efforcera d'obtenir les renseigne
ments demandes avant Ia fin de Ia periode des questions. 

83. U TRANT (Birmanie) demande si le college 
universitaire de Makerere dispose maintenant d'un 
service de formation en matiere d'administration 
publique. 

84. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) repond que, pour autant qu'il sache, rien n'a ete 
prevu a ce sujet. Tous les Africains recrutes pour 
servir aux echelons les plus cleves de !'Administration 
au Tanganyika ont cependant Ia possibilite de recevoir 
une formation plus poussee au Royaume-Uni, soit 
dans une universite, soit en suivant un cours consacre 
aux questions particulieres qui les interessent. 

85. U TRANT (Birmanie), se referant au para
graphe 87 du rapport annuel, demande si des fonc
tionnaires seront envoyes a Cambridge pendant l'annee 
en cours pour y recevoir une formation qui leur 
permettra d'acceder a des postes superieurs. 
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86. M. FLETCHER-COOKE (Representant spe
cial) declare qu'il ne peut preciser si l'on envisage 
d'envoyer un plus grand nombre d'Africains a Cam
bridge, mais il pcnse que c'est Ia certainement la 
pratique normale a suivre. 

87. II est toujours difficile de determiner s'il est 
souhaitable de recruter des dipl6mes de Makerere 
pour servir dans I' Administration et de les envoyer 
ensuite a Cambridge, ce qui est Ia methode suivie pour 
leurs collegues d'outre-mer, ou bien s'il vaut mieux 
promouvoir des fonctionnaires adjoints de district au 
poste de fonctionnaire de district sans leur faire 
suivre l'enseignement de Cambridge. Les Africains 
appartenant a Ia derniere categoric et possedant des 
titres universitaires moins cleves peuvent neanmoins 
devenir de tres bons functionnaires de district. 

M. Fletcher-Cooke, representant special de l' Autorite 
administrante pour le Territoire sotts tute/le du 
Tanganyika, se retire. 

Composition des organes subsidiaires (fin): 

a) Comite permanent des unions administrative&; 

h) Comite du developpement de l'economie ru· 
rale dans les territoires sorts tutelle 

88. Le PRESIDENT propose que Ia Republique 
arabe unie soit nommee membre du Comite permanent 
des unions administratives et que l'Inde soit nommee 
membre du Comite du developpement de !'economic 
rurale dans les territoires sous tutelle; ces deux pays 
remplaceraient le Guatemala, qui n'est plus membre du 
Conseil de tutelle. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 16 h. 55. 
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